
PROVENCE-ALPES-

CÔTE-D'AZUR

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°R93-2024-031

PUBLIÉ LE 31 JANVIER 2024



Sommaire

Agence régionale de santé PACA /

R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE (6 pages) Page 4

R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES (7 pages) Page 11

R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH (7 pages) Page 19

R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES (7 pages) Page 27

R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE

DEPARTAL LE PETIT BOSQUET (7 pages) Page 35

R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE

CAMARGUE (7 pages) Page 43

R93-2023-12-07-00054 - DECISION 130008428 20231206 (7 pages) Page 51

R93-2023-12-07-00059 - DECISION 130021389 20231206 (7 pages) Page 59

R93-2023-12-07-00060 - DECISION 130029929 20231206 (7 pages) Page 67

R93-2023-12-07-00055 - DECISION 130033418 20231206 (7 pages) Page 75

R93-2023-12-07-00056 - DECISION 130036957 20231206 (7 pages) Page 83

R93-2023-12-07-00057 - DECISION 130780224 20231206 (7 pages) Page 91

R93-2023-12-07-00058 - DECISION 130780794 20231206 (7 pages) Page 99

R93-2023-12-07-00061 - DECISION 130782139 20231206 (7 pages) Page 107

R93-2023-12-07-00062 - DECISION 130782360 20231206 (7 pages) Page 115

R93-2023-12-07-00063 - DECISION 130782485 20231206 (7 pages) Page 123

R93-2023-12-07-00042 - DECISION 830016309 20231206 (7 pages) Page 131

R93-2023-12-07-00043 - DECISION 830100046 20231206 (7 pages) Page 139

R93-2023-12-07-00040 - DECISION 830200184 20231206 (7 pages) Page 147

R93-2023-12-07-00041 - DECISION 830211678 20231206 (7 pages) Page 155

R93-2023-12-07-00050 - DECISION 840002067 20231206 (7 pages) Page 163

R93-2023-12-07-00051 - DECISION 840002075 20231206 (7 pages) Page 171

R93-2023-12-07-00052 - DECISION 840002083 20231206 (7 pages) Page 179

R93-2023-12-07-00053 - DECISION 840002091 20231206 (7 pages) Page 187

R93-2023-12-07-00044 - DECISION 840002182 20231206 (7 pages) Page 195

R93-2023-12-07-00045 - DECISION 840002216 20231206 (7 pages) Page 203

R93-2023-12-07-00046 - DECISION 840002224 20231206 (7 pages) Page 211

R93-2023-12-07-00047 - DECISION 840006118 20231206 (7 pages) Page 219

R93-2024-01-15-00005 - Décision portant attribution de la licence de

transfert N° 05#000093 à la SELARL PHARMACIE CASTRES-NEYRA à

LE-MONETIER-LES-BAINS (05100). (3 pages) Page 227

R93-2023-12-07-00073 - Decision tarifaire EHPAD PUBLIC LE PETIT BOSQUET

(7 pages) Page 231

R93-2023-12-07-00048 - DM N°708 840012843 HADAR (7 pages) Page 239

2



R93-2023-12-07-00049 - ERROR DECISION 840012843 20231206 (7 pages) Page 247

3



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00350

130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE 4



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE 5



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE 6



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE 7



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE 8



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE 9



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00350 - 130806334 - SSIAD PA PH CH D AUBAGNE 10



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00351

130807860 - SSIAD DE MARTIGUES

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 11



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 12



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 13



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 14



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 15



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 16



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 17



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00351 - 130807860 - SSIAD DE MARTIGUES 18



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00352

130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 19



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 20



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 21



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 22



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 23



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 24



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 25



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00352 - 130809445 - SSIAD PA CH D ALLAUCH 26



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00353

130810708 - SSIAD DU CH D ARLES

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 27



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 28



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 29



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 30



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 31



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 32



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 33



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00353 - 130810708 - SSIAD DU CH D ARLES 34



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00354

130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE

DEPARTAL LE PETIT BOSQUET

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 35



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 36



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 37



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 38



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 39



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 40



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 41



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00354 - 130810773 - SSIAD CTRE GERONTOLOGIQUE DEPARTAL LE PETIT BOSQUET 42



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-22-00355

130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE

CAMARGUE

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 43



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 44



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 45



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 46



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 47



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 48



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 49



Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-22-00355 - 130811003 - SSIAD DES HOP DES PORTES DE CAMARGUE 50



Agence régionale de santé PACA

R93-2023-12-07-00054

DECISION 130008428 20231206

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00054 - DECISION 130008428 20231206 51



 

1/4 

DECISION TARIFAIRE N°678 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS - 130008428 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/201713 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS (130008428), sise à MARSEILLE 12EME et gérée par l’entité dénommée 

SAS LES JARDIN D'ARTEMIS (130008378) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 959 556,89 € au titre de 2023, 
dont 38 474,64 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 163 296,41 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 446 374,31 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 71 016,52 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 372 166,06 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 921 082,25 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 160 090,19 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 407 899,67 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 71 016,52 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 372 166,06 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS LES JARDIN D'ARTEMIS (130008378) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130008428 EHPAD LES JARDINS D'ARTEMIS MARSEILLE 12EME    

    

Email ET : jardins-artemis@wanadoo.fr 
        

Email EJ : artemis@hermes-sante.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 90 0 6 14 0 0 0     
au 31/12/2023 90 0 6 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 868 227,73 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 371 964,22 € 0,00 € 71 016,52 € 66 620,16 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 358 626,83 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

807 31/05/2021 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

239 31/07/2021 31/12/2017 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 407 899,67 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 28 262,46 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 7 387,71 € 

Total base actualisée 1 400 226,68 € 0,00 € 71 016,52 € 66 620,16 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 366 014,54 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 7 672,99  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 151,52 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  3 379,84 €  0,00 € 5 000,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  37 724,64 € 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   0,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 38 474,64 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 959 556,89 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 921 082,25 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°679 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD HENRI BELLON  - 130021389 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 10/12/200913 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD HENRI BELLON  (130021389), sise à FONTVIEILLE et gérée par l’entité dénommée CCAS DE 

FONTVIEILLE (130805112) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 999 674,30 € au titre de 2023, dont 
152 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 83 306,19 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 837 707,24 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 11 143,07 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 150 823,99 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 847 674,30 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 639,53 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 685 707,24 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 11 143,07 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 150 823,99 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CCAS DE FONTVIEILLE (130805112) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130021389 EHPAD HENRI BELLON  FONTVIEILLE    

    

Email ET : direction@foyerdaudet.com 
        

Email EJ : adjointdir@foyerdaudet.com Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 40 1 0 0 0 0 0     
au 31/12/2023 40 1 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 814 568,82 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 671 036,95 € 11 143,07 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 132 388,80 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

774,63 24/05/2022 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

214 28/03/2018 31/12/2018 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  685 707,24 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 13 823,36 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 2 727,21 € 

Total base actualisée 684 860,31 € 11 143,07 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 135 116,01 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 846,93  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 583,41 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 15 124,57 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  2 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   150 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 152 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 999 674,30 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 847 674,30 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°680 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD RESIDENCE LONGCHAMP - 130029929 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/201713 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD RESIDENCE LONGCHAMP (130029929), sise à MARSEILLE 04EME et gérée par l’entité dénommée 

SAS MARSEILLE LONGCHAMP (130055064) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 674 520,98 € au titre de 2023, 
dont 50 750,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 139 543,42 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 345 940,70 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 45 035,80 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 283 544,48 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 623 770,98 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 135 314,25 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 295 190,70 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 45 035,80 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 283 544,48 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS MARSEILLE LONGCHAMP (130055064) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130029929 EHPAD RESIDENCE LONGCHAMP MARSEILLE 04EME    

    

Email ET : dir-longchamp-marseille@domusvi.com 
        

Email EJ : dir-longchamp-marseille@domusvi.com Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 78 4 0 0 0 0 0     
au 31/12/2023 78 4 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 589 858,98 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 268 082,06 € 45 035,80 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 276 741,12 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

720 23/05/2018 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

219 18/04/2018 31/12/2019 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 295 190,70 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 26 122,49 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 5 700,87 € 

Total base actualisée 1 294 204,55 € 45 035,80 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 282 441,99 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 986,15  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 102,49 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
          

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00060 - DECISION 130029929 20231206 73



 

3/3 

 

 

Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  50 000,00 € 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   0,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 50 750,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 674 520,98 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 623 770,98 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°681 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD SOLEIL DE PROVENCE - 130033418 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/06/200913 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD SOLEIL DE PROVENCE (130033418), sise à GREASQUE et gérée par l’entité dénommée AGAFPA 

(130805153) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 654 902,36 € au titre de 2023, 
dont 200 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 908,53 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 313 739,12 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 271 163,23 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 454 902,36 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 241,86 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 113 739,12 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 271 163,23 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire AGAFPA (130805153) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130033418 EHPAD SOLEIL DE PROVENCE GREASQUE    

    

Email ET : soleildeprovence@agafpa.com 
        

Email EJ : agafpa@agafpa.com Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 70 0 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 70 0 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 401 925,71 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 073 683,29 € 0,00 € 0,00 € 65 000,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 263 242,42 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

821 30/04/2019 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

243 28/06/2022  
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 113 739,12 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 22 117,88 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 5 422,79 € 

Total base actualisée 1 095 801,16 € 0,00 € 0,00 € 65 000,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 268 665,21 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 17 937,96  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 1 568,90 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 929,12 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  5 000,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   200 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 200 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 654 902,36 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 454 902,36 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°682 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

SSIAD SANTE ET SOLIDARITE DES BDR  - 130036957 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201713 autorisant la création de la structure SSIAD PA 

dénommée SSIAD SANTE ET SOLIDARITE DES BDR  (130036957), sise à MARSEILLE 08EME et gérée par l’entité 

dénommée SANTE ET SOLIDARITE BOUCHES DU RHONE (130045339) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 768 553,58 € au titre de 2023, dont 
100 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 64 046,13 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 0,00 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 3 117,23 €  

SSIAD PA 765 436,35 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 453 257,26 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 37 771,44 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 0,00 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 3 117,23 €  

SSIAD PA 450 140,03 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SANTE ET SOLIDARITE BOUCHES DU RHONE 

(130045339) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130036957 SSIAD SANTE ET SOLIDARITE DES BDR  MARSEILLE 08EME    

    

Email ET : ssiad-direction@sante-solidarite-bdr.fr 
        

Email EJ : daf@sante-solidarite.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 0 0 0 0 0 30 0     
au 31/12/2023 0 0 0 0 0 30 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 423 815,78 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 421 377,47 € 0,00 € 2 438,31 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

0          

PMP pris en compte en CB 
2023 

0   
 

   
  

PUI 0  
         

Option tarifaire 0 au 01/01/2023          
Valeur du point 0,00  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  0,00 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,00 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 0 % 0,0206 % 

Montant 0,00 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 8 680,39 € 0 € 50,22 € 

Total base actualisée 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 430 057,86 € 0,00 € 2 488,53 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 0,00  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 628,70 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 20 082,17 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   100 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 100 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant -215 296,32 €  
L'autorité de tarification propose d'affecter le résultat déficitaire de 215 296 € en  
augmentation des charges d'exploitation 2023. 
Après affectation : la réserve de compensation reste à 0 € 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 768 553,58 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 453 257,26 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°683 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LES SEOLANES - 130780224 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201713 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES SEOLANES (130780224), sise à MARSEILLE 13EME et gérée par l’entité dénommée SARL LES 

SEOLANES (130050586) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 822 425,09 € au titre de 2023, 
dont 46 148,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 235 202,09 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 2 344 070,41 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 478 354,68 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 776 277,09 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 231 356,42 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 2 297 922,41 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 478 354,68 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES SEOLANES (130050586) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130780224 EHPAD LES SEOLANES MARSEILLE 13EME    

    

Email ET : dir-seolanes-marseille@domusvi.com 
        

Email EJ : dir-seolanes-marseille@domusvi.com Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 129 0 0 0 0 0 0     
au 31/12/2023 129 0 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 716 609,27 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 2 249 826,36 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 466 782,91 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

780 24/05/2018 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

232 13/06/2018 31/12/2019 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  2 297 922,41 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 46 346,42 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 9 615,73 € 

Total base actualisée 2 296 172,78 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 476 398,64 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 1 749,63  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 956,04 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  44 000,00 € 2 148,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   0,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 46 148,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 822 425,09 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 776 277,09 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°684 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LE BOCAGE - 130780794 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/201713 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LE BOCAGE (130780794), sise à LA PENNE SUR HUVEAUNE et gérée par l’entité dénommée 

S.A.R.L. LE BOCAGE (130000326) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 149 371,06 € au titre de 2023, 
dont 50 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 179 114,25 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 784 110,24 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 365 260,82 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 099 371,06 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 174 947,59 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 734 110,24 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 365 260,82 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L. LE BOCAGE (130000326) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130780794 EHPAD LE BOCAGE LA PENNE SUR HUVEAUNE    

    

Email ET : dir-bocage-huveaune@domusvi.com 
        

Email EJ : dir-bocage-huveaune@domusvi.com Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 99 0 0 0 0 0 0     
au 31/12/2023 99 0 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 054 256,91 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 697 814,91 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 356 442,01 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

801 23/05/2018 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

215 13/04/2018 31/12/2019 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 734 110,24 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 34 974,99 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 7 342,71 € 

Total base actualisée 1 732 789,89 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 363 784,71 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 1 320,34  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 476,11 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   0,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 50 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 149 371,06 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 099 371,06 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°689 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LE FELIBRIGE - 130782139 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201713 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LE FELIBRIGE (130782139), sise à MARIGNANE et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE PUBLIQUE MARIGNANE (130000961) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 735 361,47 € au titre de 2023, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 144 613,46 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 240 699,54 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 424 661,94 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 735 361,47 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 144 613,46 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 240 699,54 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 424 661,94 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00061 - DECISION 130782139 20231206 110



 

4/4 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PUBLIQUE 

MARIGNANE (130000961) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130782139 EHPAD LE FELIBRIGE MARIGNANE    

    

Email ET : aah@ehpad-marignane.fr 
        

Email EJ : direction.ehpadmarignane@orange.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 82 0 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 82 0 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 588 698,27 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 152 054,03 € 0,00 € 0,00 € 68 712,70 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 367 931,54 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

825 14/04/2022 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

214 24/04/2018 31/12/2018 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 240 699,54 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 23 732,31 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 7 579,39 € 

Total base actualisée 1 175 786,34 € 0,00 € 0,00 € 68 712,70 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 375 510,93 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 64 913,20  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 13 998,75 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 996,94 € 8 189,05 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 25 966,26 € 0,00 €  1 287,30 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   200 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 0,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 735 361,47 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 735 361,47 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°709 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LES MAGNOLIAS - 130782360 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201713 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES MAGNOLIAS (130782360), sise à PORT SAINT LOUIS DU RHONE et gérée par l’entité 

dénommée MAIS. DE RETRAITE PUBL LES MAGNOLIAS (130001076) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 397 479,61 € au titre de 2023, 
dont 457 600,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 116 456,63 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 175 124,22 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 222 355,39 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 939 879,61 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 323,30 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 717 524,22 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 222 355,39 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAIS. DE RETRAITE PUBL LES MAGNOLIAS 

(130001076) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130782360 EHPAD LES MAGNOLIAS PORT SAINT LOUIS DU RHONE    

    

Email ET : odile.sarlegna@ch-martigues.fr 
        

Email EJ : mretraite-portsaintlouis@wanadoo.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 46 0 0 0 0 0 0     
au 31/12/2023 46 0 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 888 832,05 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 699 210,02 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 189 622,02 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

813,26 23/04/2019 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

235 06/07/2021  
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  717 524,22 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 14 403,73 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 3 906,21 € 

Total base actualisée 713 613,75 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 193 528,24 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 3 910,47  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 7 534,26 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 563,19 € 4 970,14 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 15 759,57 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  126 850,00 €   330 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 457 600,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 397 479,61 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 939 879,61 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°690 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD L'AGE D'OR - 130782485 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201713 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD L'AGE D'OR (130782485), sise à ROQUEVAIRE et gérée par l’entité dénommée MRP 

INTERCOMMUNALE ROQUEVAIRE- AURIOL (130039175) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00063 - DECISION 130782485 20231206 125



 

3/4 

DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 3 119 660,94 € au titre de 2023, 
dont 297 945,85 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 259 971,74 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 2 223 032,76 €  

UHR 0 €  

PASA 228 724,25 €  

Hébergement Temporaire 22 833,17 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 645 070,76 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 821 715,09 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 235 142,92 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 925 086,91 €  

UHR 0 €  

PASA 228 724,25 €  

Hébergement Temporaire 22 833,17 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 645 070,76 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MRP INTERCOMMUNALE ROQUEVAIRE- 

AURIOL (130039175) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 130782485 EHPAD L'AGE D'OR ROQUEVAIRE    

    

Email ET : roquevaire@mrpi-roquevaire-auriol.fr 
        

Email EJ : pascal.sandmann@mrpi-roquevaire-auriol.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 126 2 0 28 0 0 0     
au 31/12/2023 126 2 0 28 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 638 776,06 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 832 848,61 € 22 833,17 € 0,00 € 228 724,25 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 554 370,03 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

810 20/05/2022 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

225 28/03/2018 31/12/2018 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 925 086,91 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 37 756,68 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 11 420,02 € 

Total base actualisée 1 870 605,29 € 22 833,17 € 0,00 € 228 724,25 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 565 790,05 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 54 481,62  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 23 355,59 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 586,07 € 13 028,28 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 41 310,76 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 47 345,85 €  0,00 € 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   250 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 297 945,85 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 3 119 660,94 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 821 715,09 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°696 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD AUX TROIS TILLEULS - 830016309 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/03/202083 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD AUX TROIS TILLEULS (830016309), sise à SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME et gérée par 

l’entité dénommée C.C.A.S.DE ST.MAXIMIN (830210464) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 256 252,88 € au titre de 2023, 
dont 200 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 104 687,74 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 054 144,38 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 11 416,56 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 190 691,93 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 056 252,88 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 88 021,07 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 854 144,38 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 11 416,56 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 190 691,93 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire C.C.A.S.DE ST.MAXIMIN (830210464) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830016309 EHPAD AUX TROIS TILLEULS SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME    

    

Email ET : ehpad3tilleuls@st-maximin.fr 
        

Email EJ : direction3tilleuls@st-maximin.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 56 1 0 0 0 0 0     
au 31/12/2023 56 1 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 011 515,26 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 832 343,07 € 11 416,56 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 167 755,63 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

818 29/10/2020 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

221 30/09/2020  
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  854 144,38 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 17 146,27 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 3 455,77 € 

Total base actualisée 849 489,34 € 11 416,56 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 171 211,39 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 4 655,05  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 720,27 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 18 760,26 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   200 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 200 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 256 252,88 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 056 252,88 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°697 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LA ROSE DES VENTS - 830100046 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201783 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LA ROSE DES VENTS (830100046), sise à TOULON et gérée par l’entité dénommée CHEMINS 

D'ESPERANCE (750057291) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00043 - DECISION 830100046 20231206 141



 

3/4 

DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 306 031,59 € au titre de 2023, 
dont 150 750,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 192 169,30 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 747 901,92 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 76 268,32 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 481 861,34 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 155 281,59 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 179 606,80 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 597 151,92 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 76 268,32 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 481 861,34 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHEMINS D'ESPERANCE (750057291) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830100046 EHPAD LA ROSE DES VENTS TOULON    

    

Email ET : f.covato@cheminsdesperance.org 
        

Email EJ : dir.rosedesvents@cheminsdesperance.org Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 110 0 6 0 0 0 0     
au 31/12/2023 110 0 6 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 092 719,58 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 556 385,96 € 0,00 € 72 645,32 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 463 688,29 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

746 26/06/2018 GALAAD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

223 17/05/2018  
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 597 151,92 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 32 061,55 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 9 551,98 € 

Total base actualisée 1 588 447,51 € 0,00 € 72 645,32 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 473 240,27 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 8 704,41  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 2 274,24 €  3 623,00 € 0,00 € 0,00 € 1 346,83 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 €  5 000,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   150 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 150 750,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 306 031,59 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 155 281,59 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°698 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LE DOMAINE DE TASSY  - 830200184 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/201783 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LE DOMAINE DE TASSY  (830200184), sise à TOURRETTES et gérée par l’entité dénommée 

FEDERATION D'ENTRAIDE SOCIALE (130029549) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 872 851,20 € au titre de 2023, dont 
180 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 72 737,60 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 683 988,13 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 118 863,08 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 692 851,20 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 737,60 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 503 988,13 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 118 863,08 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FEDERATION D'ENTRAIDE SOCIALE 

(130029549) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830200184 EHPAD LE DOMAINE DE TASSY  TOURRETTES    

    

Email ET : directrice.tassy@fedes.fr 
        

Email EJ : directrice.tassy@fedes.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 32 0 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 32 0 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 673 976,39 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 491 124,26 € 0,00 € 0,00 € 67 507,80 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 115 344,34 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

840 29/10/2020 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

230 25/09/2020  
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  503 988,13 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 10 117,16 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 2 376,09 € 

Total base actualisée 501 241,42 € 0,00 € 0,00 € 67 507,80 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 117 720,43 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 2 746,71  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 717,65 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 425,00 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  2 492,20 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   150 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 180 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 872 851,20 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 692 851,20 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°699 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD BEAUSEJOUR - 830211678 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201783 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD BEAUSEJOUR (830211678), sise à HYERES et gérée par l’entité dénommée FONDATION COS 

ALEXANDRE GLASBERG (750721235) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 510 940,01 € au titre de 2023, 
dont 180 750,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 209 245,00 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 763 196,78 €  

UHR 0 €  

PASA 312 807,86 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 434 935,38 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 330 190,01 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 194 182,50 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 582 446,78 €  

UHR 0 €  

PASA 312 807,86 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 434 935,38 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire FONDATION COS ALEXANDRE GLASBERG 

(750721235) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 830211678 EHPAD BEAUSEJOUR HYERES    

    

Email ET : gbaillet@fondationcos.org 
        

Email EJ : pblanc@fondationcos.org Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 90 0 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 90 0 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 284 106,58 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 548 678,60 € 0,00 € 0,00 € 312 807,86 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 422 620,13 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

724 24/06/2019 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

220 14/05/2019  
 

   
  

PUI OUI  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 13,59  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 582 446,78 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 31 902,78 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 8 705,97 € 

Total base actualisée 1 580 581,38 € 0,00 € 0,00 € 312 807,86 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 431 326,10 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 1 865,40  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 2 262,82 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 346,46 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 30 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   150 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 180 750,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 510 940,01 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 330 190,01 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°700 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LE SOLEIL COMTADIN - 840002067 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LE SOLEIL COMTADIN (840002067), sise à AUBIGNAN et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

RESIDENCE DU SOLEIL (840000731) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 792 692,43 € au titre de 2023, dont 
392 217,02 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 66 057,70 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 380 000,00 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 412 692,43 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 400 475,41 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 372,95 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 0,00 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 400 475,41 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE DU SOLEIL (840000731) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002067 EHPAD LE SOLEIL COMTADIN AUBIGNAN    

    

Email ET : direction@ehpad-residencedusoleil.fr 
        

Email EJ : qualite@ehpad-residencedusoleil.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 50 0 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 0 0 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 144 613,45 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 859 282,05 € 0,00 € 0,00 € 66 527,36 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 218 804,05 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

765 23/12/2018 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

230 05/12/2018 01/01/2020 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  877 651,50 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 17 701,21 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 4 507,36 € 

Total base actualisée 876 983,26 € 0,00 € 0,00 € 66 527,36 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 223 311,41 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 668,24  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 10 310,76 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 375 000,00 € 747,08 € 6 107,96 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 19 367,45 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places -50 0 0 -14 0 0 0 0 0 

Montant -877 651,50 € 0 € 0 € -66 527,36 € 0 € 0 € 0 € 0 € -234 369,24 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 12 217,02 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   380 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 392 217,02 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 792 692,43 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 400 475,41 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°701 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD CHRISTIAN GONNET  - 840002075 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD CHRISTIAN GONNET  (840002075), sise à BEAUMES DE VENISE et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD RESIDENCE DU SOLEIL (840000731) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 569 521,91 € au titre de 2023, 
dont 30 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 214 126,83 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 795 442,40 €  

UHR 0 €  

PASA 140 000,00 €  

Hébergement Temporaire 23 347,94 €  

Accueil de jour 83 195,47 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 527 536,11 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 539 521,91 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 211 626,83 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 765 442,40 €  

UHR 0 €  

PASA 140 000,00 €  

Hébergement Temporaire 23 347,94 €  

Accueil de jour 83 195,47 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 527 536,11 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE DU SOLEIL (840000731) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002075 EHPAD CHRISTIAN GONNET  BEAUMES DE VENISE    

    

Email ET : Direction@ehpad-residencedusoleil.fr 
        

Email EJ : qualite@ehpad-residencedusoleil.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 50 2 6 14 0 0 0     
au 31/12/2023 100 2 6 28 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 289 495,27 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 869 209,23 € 23 347,94 € 79 234,47 € 67 507,80 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 250 195,84 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

760 23/12/2018 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

238 05/12/2018 01/01/2020 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  887 790,90 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 17 905,71 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 5 154,03 € 

Total base actualisée 887 114,94 € 23 347,94 € 79 234,47 € 67 507,80 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 255 349,87 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 675,96  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 11 291,57 € 0,00 €  3 961,00 € 0,00 € 0,00 € 755,71 € 6 178,53 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 19 591,20 € 0,00 €  5 964,85 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 50 0 0 14 0 0 0 0 0 

Montant 877 651,50 € 0 € 0 € 66 527,36 € 0 € 0 € 0 € 0 € 234 369,24 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   0,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 30 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 569 521,91 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 539 521,91 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°702 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LES SEPT RIVIERES - 840002083 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES SEPT RIVIERES (840002083), sise à BEDARRIDES et gérée par l’entité dénommée EHPAD LES 

SEPT RIVIERES (840017636) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 575 604,32 € au titre de 2023, 
dont 230 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 214 633,69 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 893 640,76 €  

UHR 0 €  

PASA 159 303,10 €  

Hébergement Temporaire 32 952,96 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 489 707,50 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 345 604,32 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 195 467,03 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 663 640,76 €  

UHR 0 €  

PASA 159 303,10 €  

Hébergement Temporaire 32 952,96 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 489 707,50 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LES SEPT RIVIERES (840017636) et à 

l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002083 EHPAD LES SEPT RIVIERES BEDARRIDES    

    

Email ET : accueil@ehpad7rivieres.fr 
        

Email EJ : direction@ehpad7rivieres.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 95 3 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 95 3 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 232 581,97 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 628 820,37 € 32 952,96 € 0,00 € 159 303,10 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 411 505,54 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

767 20/07/2018 GALAAD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

228 20/06/2018 01/01/2020 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 663 640,76 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 33 553,70 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 8 477,01 € 

Total base actualisée 1 662 374,07 € 32 952,96 € 0,00 € 159 303,10 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 419 982,55 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 1 266,69  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 20 018,67 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 416,13 € 11 578,01 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 36 712,15 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 30 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   200 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 230 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 575 604,32 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 345 604,32 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°703 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD JEANNE DE BARONCELLI  - 840002091 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD JEANNE DE BARONCELLI  (840002091), sise à CADEROUSSE et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD JEANNE DE BARONCELLI (840000756) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 391 799,59 € au titre de 2023, 
dont 116 661,82 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 115 983,30 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 032 421,21 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,01 €  

Hébergement Temporaire 11 681,36 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 277 697,01 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 275 137,77 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 106 261,48 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 924 785,26 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,01 €  

Hébergement Temporaire 11 681,36 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 268 671,14 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD JEANNE DE BARONCELLI (840000756) 

et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002091 EHPAD JEANNE DE BARONCELLI  CADEROUSSE    

    

Email ET : direction@rjdb.fr 
        

Email EJ : direction@rjdb.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 54 1 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 54 1 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 211 578,83 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 905 429,29 € 11 681,36 € 0,00 € 68 317,42 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 226 150,76 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

750 26/06/2019 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

223 25/06/2019  
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  924 785,26 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 18 651,84 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 4 658,71 € 

Total base actualisée 924 081,13 € 11 681,36 € 0,00 € 68 317,42 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 230 809,47 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 704,13  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 10 291,63 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 726,49 € 6 435,99 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 20 407,56 € 0,00 €  1 682,59 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 7 635,95 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 9 025,87 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   100 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 116 661,82 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 391 799,59 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 275 137,77 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°704 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD LES ARCADES  - 840002182 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD LES ARCADES  (840002182), sise à SAINTE CECILE LES VIGNES et gérée par l’entité dénommée 

M.D.R. PUB. DE SAINTE CECILE (840000848) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 597 204,21 € au titre de 2023, 
dont 300 750,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 133 100,35 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 279 125,47 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 318 078,74 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 296 454,21 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 108 037,85 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 978 375,47 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 318 078,74 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M.D.R. PUB. DE SAINTE CECILE (840000848) et 

à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002182 EHPAD LES ARCADES  SAINTE CECILE LES VIGNES    

    

Email ET : mr.stececile@orange.fr 
        

Email EJ : secretariat-ehpad-lesarcades@orange.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 66 0 0 0 0 0 0     
au 31/12/2023 66 0 0 0 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 225 787,34 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 953 403,26 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 272 384,08 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

810 28/05/2019 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

209 27/05/2019 01/04/2022 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire PARTIEL au 01/01/2023          
Valeur du point 10,97  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  978 375,47 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 19 640,11 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 5 611,11 € 

Total base actualisée 973 043,36 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 277 995,19 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 5 332,10  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 10 992,67 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 825,03 € 6 777,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 21 488,85 € 0,00 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
          

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00044 - DECISION 840002182 20231206 201



 

3/3 

 

 

Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 750,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   300 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 300 750,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 597 204,21 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 296 454,21 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°705 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD AIME PETRE  - 840002216 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD AIME PETRE  (840002216), sise à SORGUES et gérée par l’entité dénommée MAISON DE RETR. 

PUB. DE SORGUES (840000871) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 558 260,64 € au titre de 2023, 
dont 350 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 213 188,39 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 2 002 611,26 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 485 649,38 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 208 260,64 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 184 021,72 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 652 611,26 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 485 649,38 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETR. PUB. DE SORGUES 

(840000871) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002216 EHPAD AIME PETRE  SORGUES    

    

Email ET : direction@ehpaddesorgues.fr 
        

Email EJ : debris.sophie@ehpaddesorgues.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 95 0 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 95 0 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 095 040,19 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 618 021,72 € 0,00 € 0,00 € 68 035,06 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 408 983,40 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

758 26/06/2020 GALAAD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

228 18/06/2020  
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 652 611,26 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 33 331,25 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 8 425,06 € 

Total base actualisée 1 651 352,97 € 0,00 € 0,00 € 68 035,06 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 417 408,46 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 1 258,29  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 18 864,18 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 406,74 € 11 501,25 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 36 468,76 € 0,00 €  1 964,94 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   350 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 350 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 558 260,64 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 208 260,64 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°706 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC LES CIGALES - 840002224 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD PUBLIC LES CIGALES (840002224), sise à LE THOR et gérée par l’entité dénommée MAISON DE 

RETRAITE PUB. DU THOR (840000889) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00046 - DECISION 840002224 20231206 213



 

3/4 

DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 240 268,68 € au titre de 2023, 
dont 112 600,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 186 689,06 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 643 393,98 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 526 874,71 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 343 976,53 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 195 331,38 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 747 101,83 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 526 874,71 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PUB. DU THOR 

(840000889) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840002224 EHPAD PUBLIC LES CIGALES LE THOR    

    

Email ET : direction@ehpadlethor.fr 
        

Email EJ : ehpad.les.cigales@ehpadlethor.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 105 0 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 105 0 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 222 633,62 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 710 534,58 € 0,00 € 0,00 € 66 620,16 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 445 478,89 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

733 29/06/2018 GALAAD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

215 18/06/2018 31/12/2019 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 747 101,83 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 35 237,01 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 9 176,87 € 

Total base actualisée 1 745 771,59 € 0,00 € 0,00 € 66 620,16 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 454 655,75 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 1 330,23  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 20 019,02 € 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 1 487,17 € 12 158,85 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 38 553,91 € 0,00 €  3 379,84 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 13 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant -216 307,85 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  12 000,00 € 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   100 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 112 600,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 240 268,68 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 343 976,53 €  EAP 2024 : redéploiements   
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DECISION TARIFAIRE N°707 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

EHPAD PUBLIC ALBERT ARTILLAND - 840006118 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/201784 autorisant la création de la structure EHPAD 

dénommée EHPAD PUBLIC ALBERT ARTILLAND (840006118), sise à BEDOIN et gérée par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE PUB.DE BEDOIN (840001754) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 
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DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 1 868 232,66 € au titre de 2023, 
dont 276 904,59 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 155 686,06 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 388 843,83 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 32 434,69 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 376 954,15 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 1 591 328,07 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 132 610,67 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 1 111 939,24 €  

UHR 0 €  

PASA 70 000,00 €  

Hébergement Temporaire 32 434,69 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 376 954,15 €  

SSIAD PA 0,00 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE PUB.DE BEDOIN 

(840001754) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840006118 EHPAD PUBLIC ALBERT ARTILLAND BEDOIN    

    

Email ET : direction@mr-bedoin.fr 
        

Email EJ : secretariat@mr-bedoin.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 67 3 0 14 0 0 0     
au 31/12/2023 67 3 0 14 0 0 0     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 1 504 929,48 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 1 088 666,09 € 32 434,69 € 0,00 € 66 620,16 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 317 208,54 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

696 07/06/2019 Attestation CD        

PMP pris en compte en CB 
2023 

228 03/06/2019 31/12/2021 
 

   
  

PUI NON  
         

Option tarifaire GLOBAL au 01/01/2023          
Valeur du point 12,90  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  1 111 939,24 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,02 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 

Montant 22 426,52 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 6 534,50 € 

Total base actualisée 1 111 092,61 € 32 434,69 € 0,00 € 66 620,16 € 0 € 0 € 0,00 € 0,00 € 323 743,04 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 846,63  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 13 541,67 € 0,00 €  0,00 € 6 423,60 € 0,00 € 969,81 € 7 738,47 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 24 537,56 € 0,00 €  3 379,84 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 1 350,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  11 554,59 €   264 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 276 904,59 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant 0,00 €  

0 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 1 868 232,66 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 1 591 328,07 €  EAP 2024 : redéploiements   

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00047 - DECISION 840006118 20231206 226



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-01-15-00005

Décision portant attribution de la licence de

transfert N° 05#000093 à la SELARL PHARMACIE

CASTRES-NEYRA à LE-MONETIER-LES-BAINS

(05100).

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-01-15-00005 - Décision portant attribution de la licence de transfert N° 05#000093 à la

SELARL PHARMACIE CASTRES-NEYRA à LE-MONETIER-LES-BAINS (05100). 227



  
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/3 

 

 

Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf  : DOS-0124-0391-D  

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 05#000093 

A LA SELARL PHARMACIE CASTRES-NEYRA A LE MONETIER-LES-BAINS (05100) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère de la santé et de la prévention du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur 
Denis Robin en qualité de Directeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 
3 octobre 2022 ; 
 
Vu le décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 12 mars 1981 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise 
Place du Marché, Lieu-dit Le Bourg à MONETIER-LES-BAINS (05220) sous le numéro de licence 05#000063 ; 
 
Vu la décision du 3 novembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant modification de la licence N°05#000063 suite au changement d’adressage dans la commune de 
LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220), attribuant à l’officine l’adresse suivante : 55 impasse de la Benoîte à LE-
MONETIERS-LES-BAINS (05220) ;  
 
Vu la demande enregistrée le 30 octobre 2023, présentée par la SELARL PHARMACIE CASTRES-NEYRA, 
exploitée par Madame Carine CASTRES et Monsieur Mayeul NEYRA, pharmaciens titulaires de l’officine de 
pharmacie sise 55 avenue de la Benoite à LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220) en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer dans un nouveau local situé 480 route de Grenoble à LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220) ; 
 
Vu la saisine en date du 30 octobre 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines ;   
 
Vu l’avis favorable en date du 23 novembre 2023 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
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Vu l’avis favorable en date du 29 novembre 2023 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France ;  
 
Vu l’avis technique favorable en date du 12 janvier 2024 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officines n’a pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ;  
 
Considérant que la population municipale de la commune de LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220) s’élève à 
1 013 habitants pour une seule officine ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue sur une distance d’environ 74 mètres, au sein du même quartier 
délimité par les limites communales ;  
 
Considérant que la commune dans laquelle est située la pharmacie CASTRES ET NEYRA (SELARL 
PHARMACIE CASTRES-NEYRA) est composée d’une seule officine pour une population estimée à 1 013 
habitants ;  
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert par la pharmacie CASTRES ET NEYRA permettra de 
maintenir l’approvisionnement nécessaire en médicament de la population résidente situé au plus près de 
l’emplacement demandé ; 
  
Considérant que le transfert n’aura donc pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicament de la population, celle-ci restant desservie par la pharmacie transférée à son nouvel emplacement, 
accessible tant par voie pédestre (larges trottoirs, passages piétons), que par voie routière en véhicules particuliers 
(présence de places de parking) et en transports en commun ;    
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
R. 162-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’avis réputé favorable de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées de la 
Préfecture des Hautes-Alpes, dans son procès-verbal de réunion du 2 mai 2023 ; 
 
Considérant l’avis émis le 12 janvier 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions 
minimales d'installation prévues par les articles R. 5125-8, R. 5125-9 du code de la santé publique et permettent 
la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
  
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3, L. 5125-3-1, L. 5125-3-2 et L. 
5125-3-3 1° du code de la santé publique ;  

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes-Alpes du 12 mars 1981 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise 
Place du Marché, Lieu-dit Le Bourg à MONETIER-LES-BAINS (05220) sous le numéro de licence 05#000063 est 
abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision du 3 novembre 2022 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant modification de la licence N°05#000063 suite au changement d’adressage dans la commune de 
LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220), attribuant à l’officine l’adresse suivante : 55 impasse de la Benoîte à LE-
MONETIERS-LES-BAINS (05220) est abrogée. 
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Article 3 :  
 
La demande enregistrée le 30 octobre 2023, présentée par la SELARL PHARMACIE CASTRES-NEYRA, 
exploitée par Madame Carine CASTRES et Monsieur Mayeul NEYRA, pharmaciens titulaires de l’officine de 
pharmacie sise 55 avenue de la Benoite à LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220) en vue d’obtenir l’autorisation de 
transférer dans un nouveau local situé 480 route de Grenoble à LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220) est 
accordée. 
 
Article 4 :  
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 05#000093. Elle est octroyée à l’officine sise 480 route 
de Grenoble à LE-MONETIERS-LES-BAINS (05220). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 5 :  
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 6 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
Pharmaciens. 
 
Article 7 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 8 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 9 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 15 janvier 2024 
 
   Signé 
 

 Denis Robin 
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DECISION TARIFAIRE N°708 PORTANT MODIFICATION 

DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 CONCERNANT 

SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  - 840012843 

 

Le Directeur Général de l‘ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

VU le Code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment ses articles L.314-3 et L.314-3-1 ; 
 

VU la Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 

VU la Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique (loi ELAN) ; 
 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 

VU le Décret n° 91-155 du 6 février 1991 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-740 du 8 juin 2021 relatif au versement d'une prime temporaire de revalorisation à certains personnels 

relevant de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1257 du 29 septembre 2021 portant statut particulier du corps des aides-soignants et des auxiliaires de 

puériculture de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1260 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des cadres de santé 

paramédicaux de la fonction publique hospitalière; Instruction N°DGCS/3B/DSS/A/CNSA /2016/22 du 22 janvier 2016 

relative à la mise en œuvre du plan de prévention des départs non souhaités de personnes handicapées vers la Belgique et à 

la procédure d’orientation et de prise en charge des personnes accueillies dans des ESMS situés sur le territoire wallon ; 
 

VU le Décret n° 2021-1262 du 29 septembre 2021 fixant l'échelonnement indiciaire applicable au corps des infirmiers en soins 

généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1256 du 29 septembre 2021 revalorisant le déroulement de carrière des corps paramédicaux de la catégorie 

A de la fonction publique hospitalière ; 
 

VU le Décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à domicile et à la dotation 

visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un service autonomie à domicile mentionnés à l'article 

L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

VU le Décret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des 

personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation ; 

 

VU le Décret du 14 septembre 2022 portant nomination de Monsieur Denis Robin en qualité de Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 3 octobre 2022 ; 
 

VU l’Instruction N° DGCS/SD3B/2021/105 du 14 mai 2021 relative à la diffusion du cahier des charges nationales des dispositifs 

d’accompagnement à la périnatalité et à la parentalité des personnes en situation de handicap ; 
 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 
 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation 

de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 

VU la Décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2022 ; 

 

VU l’Arrêté du 12 juin 2022 portant extension d'un accord relatif à la mise en place du complément de rémunération aux 

personnels socio-éducatifs suite à la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social ; 
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VU l’Arrêté du 17 juin 2022 modifiant l'arrêté du 2 juin 2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l'article R. 

314-162 du code de l'action sociale et des familles ; 
 

VU l’Arrêté portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

en date du 3 octobre 2022 ; 

 

VU l’Instruction n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2021/168 du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre des mesures sur la sécurisation 

des organisations et des environnements de travail résultant de l’accord du « Ségur de la santé » pour la fonction publique 

hospitalière ; 

 

VU l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées pour l’exercice 2023 ; 

 

VU INSTRUCTION N° DGCS/SD4B/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2023/178 du 28 novembre 2023 complétant l’instruction n° 

DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2023/60 du 15 mai 2023 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 

établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour 

l’exercice 2023 ; 

 

VU la Décision n° 2023-15 du 3 juin 2023 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne 

nationale des besoins en soins requis pour l’année 2023 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/201784 autorisant la création de la structure SSIAD PA 

dénommée SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  (840012843), sise à AVIGNON et gérée par l’entité dénommée HADAR 

(840003164) ; 

 

VU le Rapport d’Orientation Budgétaire 2023 ; 

 

VU la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 ; 

 

CONSIDERANT le Rapport d’Orientation Budgétaire de l’année 2023 qui définit le cadre et les orientations de la campagne 

budgétaire 2023 des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées relevant de l’article L. 314-3-

1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) de la région Provence Alpes Côte d’Azur ; 

 

CONSIDERANT la note de cadrage relative à la seconde phase de la campagne budgétaire 2023 des établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées ; 

 

  

Agence régionale de santé PACA - R93-2023-12-07-00049 - ERROR DECISION 840012843 20231206 249



 

3/4 

DECIDE 

Article 1er  A compter du 1er janvier 2023, 1e forfait global de soins est fixé à 2 604 442,84 € au titre de 2023, 
dont 150 000,00 € à titre non reconductible. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 217 036,90 €. 

Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

 Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 0,00 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 36 814,57 €  

SSIAD PA 2 409 076,18 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2024, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de soins 
est fixé, à titre transitoire, à 2 324 040,08 €. La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 193 670,01 €. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
 

    Forfait global de soins  

Hébergement Permanent 0,00 €  

UHR 0 €  

PASA 0,00 €  

Hébergement Temporaire 0,00 €  

Accueil de jour 0,00 €  

Plateforme de répit 0 €  

Financements complémentaires 36 814,57 €  

SSIAD PA 2 128 673,42 €  

Equipe spécialisée ALZHEIMER 0,00 €  
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON Cedex 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé(e) de l'exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire HADAR (840003164) et à l'établissement concerné. 

 
 
 Fait à Marseille, le 06/12/2023 
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NOTE TECHNIQUE 2023 
 

  
            

 
FINESS ET RAISON SOCIALE ET COMMUNE 

   

 840012843 SSIAD D'AVIGNON (HADAR)  AVIGNON    

    

Email ET : direction@hadar.fr 
        

Email EJ : direction@hadar.fr Réf. Interne : DOMS-1223-2808-I 
   

CAPACITE INSTALLEE 

            

Nbre de places : EHPAD + RESID. AUTONOMIE HT  AJ  PASA UHR SSIAD PA ESA 
    

au 31/12/2022 0 0 0 0 0 140 10     
au 31/12/2023 0 0 0 0 0 140 10     
            

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT SOINS AU 01/01/2023 

            

Base totale au 01/01/2023 2 244 958,24 €         
  

répartie comme suit : EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD PA ESA FI. COMPL.   
Montant 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 2 056 567,49 € 158 552,09 € 29 838,66 €   
            

AUTRES ELEMENTS DE TARIFICATION 

  Date de validation Source          
GMP pris en compte en CB 
2023 

0          

PMP pris en compte en CB 
2023 

0   
 

   
  

PUI 0  
         

Option tarifaire 0 au 01/01/2023          
Valeur du point 0,00  Référence valeur du point 

  
GLOBAL AVEC PUI 13,59 €     

   GLOBAL SANS PUI 12,90€     
Calcul de la dotation plafond : (( PMP x 2,59) + GMP) x capacité x valeur du point PARTIEL AVEC PUI 11.62 €     
     PARTIEL SANS PUI 10,97 €     

Montant dotation plafond :  0,00 €           
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TARIFICATION 2023 

ACTUALISATION 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Taux 0,00 % 0 % 0,00 % 0 % 0 % 0 % 0,0206 % 0 % 0,0206 % 

Montant 0,00 € 0 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 42 365,28 € 0 € 3 880,86 € 

Total base actualisée 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0 € 0 € 2 098 932,77 € 158 552,09 € 33 719,52 € 
          

RESORPTION DE L'ECART A LA DOTATION PLAFOND 

Montant 0,00  Résorption de l'écart (Ecart à la dotation plafond APRES actualisation)    
          

MESURES NOUVELLES 

Créations EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
          

AUTRES MESURES NOUVELLES 

 
MN - SEGUR 

SECURISATION 
ORGA. SYND. 

MN - SEGUR 
ATTRACTIVITE  

Rééquilibrage des 
financements liés 

aux CTI 

Développement accueil 
temporaire 

Stratégie aidants 
Complément Répit 

MN_SEGUR 
OUVERTURE 

EXTENSION PLACES 

MN_Centre 
Ressources 

territorial (CRT) 

MN - EAP 
SEGUR MEDECINS 

MN - Majoration 
des indemnités 

horaires FPH 

 

Montant 0,00 € 3 095,05 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €  
          

 MN - Soutien pouvoir d'achat 
+ bas salaire 

MN_REFORME 
TARIFAIRE SSIAD 

MN_PGA ( BAD) 
MN_DEVELOPPEMENT 

OFFRE PASA 
MN_PSYCHOLOGUE 

EN SSIAD 

Pérennisation 
IDE de nuit 
(astreintes) 

MN_Taux 
encadrement 

  

Montant 0,00 € 29 740,65 €  0,00 €  0,00 € 0,00 €   
          

REDEPLOIEMENTS 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 
          

MISES EN RESERVE TEMPORAIRES 
 EHPAD + RA HT AJ PASA UHR PFR SSIAD ESA FI. COMPL. 

Nombre de places 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Montant 0,00 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

CREDITS NON RECONDUCTIBLES 2023 
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Soutien à 
l'investissement 

(Frais financiers + 
systèmes 

d'information + 
investissement du 
quotidien EHPAD) 

Mise en place 
PHV 

Autres CNR 

Expérimentations 
régionales 

(IDE de nuit + 
PASA de nuit + 

autres + 
HTU-SH) 

CNR 
Permanents 

syndicaux 

Retrait des CNR 
contrôles 

A POSTERIORI 
& 

QVT 

Neutralisation 
perte 

dépendance 

Neutralisation 
perte 
soins 

CNR 
soutien 

exceptionnel 

Montant 0,00 €  0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €   
          

 
Accompagnement 
 frais de transport 

AJ 

CNR  
QVT 

Prévention 
en EHPAD 

Déploiement 
de la suppléance à 

domicile 

CNR  
ESMS 

en difficulté 

CNR 
création CRT 

CNR 
déploiement 

filière 
gériatrique  

CNR 
développement 

FF 

CNR 
télégestion 

SSIAD 

Montant  0,00 €   150 000,00 €     
          

CNR REGUL (Année pleine) 

EHPAD + RA HT AJR PASA UHR FI. COMPL. AJA PFR SSIAD ESA 

0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0,00 € 0 € 0 € 0 € 
          
  TOTAL CNR 2023 150 000,00 €     
          

AFFECTATION DU RESULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
          

RESULTAT RETENU   Commentaires :     

Montant -130 402,76 €  
L'autorité de tarification propose d'affecter le résultat déficitaire de 130 403 € en 
augmentation des charges d'exploitation 2023. 
Après affectation : la réserve de compensation reste à 0 € 

 

     

     

     
          

DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE  2023 
          

Dotation globale au 31/12/2023 2 604 442,84 €  EAP 2024 : mesures nouvelles   

          

Base au 01/01/2024 2 324 040,08 €  EAP 2024 : redéploiements   
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